
 
 

 
 

Modification 
des revenus actuels  
 

Les changements annoncés déterminent les nouveaux acomptes mensuels 

1. Coordonnées Adulte 1 Adulte 2 

Prénom Nom   

Email   

Téléphone   

Adresse   

La composition de mon ménage n’a pas changé 

J’annonce une arrivée dans le ménage dès le :  

J’annonce une séparation / divorce dès le :  

Tout changement doit être annoncé et enregistré au Contrôle des habitants.  

Pour les couples mariés, joindre un jugement ou une convention de séparation ratifiée 

2. Activité professionnelle 

Profession   

Salarié   

Employeur 1   

Taux d’activité           %           % 

Employeur 2   

Taux d’activité           %           % 

Chômage   

Indépendant   

Début activité   

Taux d’activité           %           % 

Rentier AVS / AI / LPP   

RI ou EVAM   

Sans revenu   

Etudiant   

3. Tarif maximum 

Le tarif maximum s’applique dès CHF 14'001 de revenu déterminant pour le ménage. 

Je souhaite l’application du tarif maximum et renonce à remettre les justificatifs 

2026 
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Si vous avez coché la case précédente, allez directement au point 5. Validation et envoi 

4. Revenus actuels Adulte 1 Adulte 2 

Salaire brut 

Montant mensuel 

13e salaire 

Bonus annuel 

Indemnisations mensuelles 

 

CHF 
      Oui          Non 

CHF 

CHF 

 

CHF 
Oui          Non 

CHF 

CHF 

 

Chômage 
Indemnité journalière brute 

CHF CHF 

 

Indépendant                                                                                                                

Bénéfice net 2024 
Bénéfice net 2025 

 
CHF 
CHF 

 
CHF 
CHF 

 

Allocation perte de gain CHF CHF 

PC Familles CHF CHF 

Rente AVS / AI CHF CHF 

Rente LPP / 2e pilier CHF CHF 

Prestations 
complémentaires  

CHF CHF 

Revenu d’insertion / EVAM     RI        EVAM     RI        EVAM 

Bourse d’étude 
Montant 2024-2025  
Montant 2025-2026 

 
CHF 
CHF 

 
CHF 
CHF 

Autre revenu CHF CHF 

 

Pension alimentaire 

Montant 

             Reçue        Versée 

CHF 

             Reçue        Versée 

CHF 

 

Les revenus annoncés ne peuvent être appliqués que dans le futur. Application souhaitée : 

Le 1er jour du mois prochain   Dès le :  

5. Validation et envoi 

Par l’envoi du formulaire, j’atteste que : 

✓ Les renseignements fournis sont exacts et complets  

✓ J’ai pris connaissance des Modalités d’application du tarif 

 du Réseau-L et de la Notice d’information sur la protection 

 des données, accessibles par QR-Code :  
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